
accepté aux terms de l'article MMV ou eut appliqué en vertu de

l'article aii u oonformdmsnt au Protocole d'application PrOovi 5

par une seule partie contractante.

02. Aux fins &$application du présent Accord on entend par teriý

douanier tout territoire pour lequel dos tarifs douaniers distinct

ou autres r6glementations applicables u= échanges Monrciaux son

maintenu à ldad d'autres territoires pour une partie subst1otl

du conerce du territoire on question.

"3. Les dispsitions du présent Accord ne devront pas Otrs Inte

comne faisant obstacle t

a) aux avantaies accordée par une partie contractante à k

pays limitmophos pour faciliter le trafic frontalier;

b) ou aux avantages accordés au cocrce avec le Territ0U"

libre de Trieste par des pays limitrophes de ce Territoire>

à condition que ces avantagea *ne soient pau incompatibles

avec les dispositions des Traités de paix résultant de la

aeonude guerre modiale.

'I4. Les parties contractantes reoonissent qu'il est MOuhith>"'

d9au6nenter la liberté du conuerce, en 46veloppant, par le wYen

d'accorde, librement conclus, une Intégration plus étroite des

cnouiea des pays participant & de tels accords. Ellesreoni

dgalement que ltdtabluement d'une union douanière ou d'ue W*

libre 6o1umge der avoir pour objet de faciliter le cocO D t

les parties constituantes et non d'opposer den obstacles auJ1 "'

d t autres parties contactante avec se parties.

03. ]b çoedqiunce, les dispositions du présent Accord neel5 po

pas, entre les territotres des parties contractantes, t& 1, 5 r

d'uns union douanière ou a 116tablisement dune zone de libreéO

ou h l'adoption drun accord provisoire nécessaire pour la Ostc

d'une union douanibre ou d'une zoe de libre échange, sous 'or


